






DÉCLARATION UNIVERSELLE 
POUR LE BIEN-ÊTRE ANIMAL

La Déclaration universelle pour le bien-être animal : la reconnaissance par les peuples et les nations que les 
animaux sont doués de sensations et ressentent la douleur, pour que leurs besoins et leur bien-être soient 
pris en compte et dans le but de mettre fin aux cruautés dont ils sont victimes – une fois pour toutes.

Dans un autre domaine encore, la notion de protection internationale des réfugiés, qui s’étend désormais aux autres catégories de 
déplacés, est issue d’une base solide, adoptée par la communauté internationale en 1951 sous la forme de la Convention relative 
au statut des réfugiés (AG 1951 ; entrée en vigueur en 1954) et le Protocole relatif au statut des réfugiés (AG 1966, entrée en 

vigueur en 1967). La législation et les pratiques nationales s’appuient toutes sur ces 
textes qui constituent également des références indispensables dans le débat très 
dense suscité par le droit d’asile et l’immigration dans toutes les régions du monde 
aujourd’hui : Europe, Amérique, Asie et Afrique.

L’adoption d’une Déclaration universelle sur le bien-être animal a pour objectif 
d’encourager et de favoriser la mise en place de législations et d’initiatives nationales 
visant à protéger les animaux. A l’instar de plusieurs textes précités, la DUBEA 
s’accompagnera d’une autorité morale non contraignante qui encouragera les 
gouvernements à respecter les principes de la déclaration lors de la formulation d’une 
législation, de politiques et d’un contrôle des pratiques relatives aux animaux. La DUBEA 
servira de référence aux gouvernements, aux organisations non gouvernementales et 
autres parties prenantes dans des domaines où le bien-être animal est encore peu ou 
pas du tout reconnu.

La DUBEA doit être présentée de manière non partisane, permettant ainsi à la 
communauté internationale d’adopter un ensemble pratique de valeurs universelles 
liées au bien-être animal, compatible avec ce qui est progressivement devenu un 
code de conduite international non formel et adaptable à la diversité culturelle des 
nations. Pour concilier une déclaration universelle avec la réalité du terrain, un travail 
colossal devra être réalisé au niveau de la compréhension et de l’acceptation des 
thématiques entourant le bien-être animal dans le but d’influencer les plans d’action 

internationaux. Tous les acteurs concernés, sur la scène internationale et dans les domaines liés au bien-être animal, doivent donc 
être encouragés à soutenir activement l’initiative. La déclaration universelle pourra uniquement devenir une proposition réaliste et 
acceptable si elle bénéficie du soutien des différentes parties prenantes. Une fois cet objectif atteint, chaque partie prenante sera 
encouragée à adhérer aux valeurs et principes consacrés dans la DUBEA.
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